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LA FILIÈRE DÉCHETS 
D’ACTIVITÉS DE SOINS À 
RISQUES INFECTIEUX (DASRI)

L’éco-organisme DASTRI, agréé par les pouvoirs publics pour 6 ans pour la période 2017-
2022, est en charge de collecter et traiter les déchets d’activités de soins à risques infectieux 
et assimilés (DASRI) des patients en auto-traitement et des utilisateurs d’autotests de diagnostic 
des maladies infectieuses transmissibles. 

DASTRI a pour objectif d’atteindre 80% de collecte des tonnages de DASRI d’ici 2022.

La collecte des DASRI repose sur la distribution gratuite des boites 
à aiguilles par DASTRI, dans lesquelles les patients sont invités à trier et 
stocker leurs déchets perforants. 
La distribution des boites s’effectue via les pharmacies du réseau officinal. 
En Pays de la Loire, en 2021, le taux de distribution de boites à aiguilles par 
rapport au besoin patient estimé est de 108%, soit l’équivalent de près de 
312 000 L de contenance.  

En 2021, l’éco-organisme DASTRI dénombre 1 040 points de collecte en 
Pays de la Loire, soit 10 points de collecte supplémentaires par rapport à 
2019, correspondant pour la totalité à des pharmacies.

Performance de collecte régionale :

1 POINT DE COLLECTE POUR
3 613 HABITANTS

EN PAYS DE LA LOIRE EN 2021

FONCTIONNEMENT OPÉRATIONNEL

A noter :
Dans l’agrément de la filière, les DASRI correspondent aux déchets issus de matériaux piquants, coupants ou tranchant produits par des 

patients en auto-traitement. Les déchets liés à l’intervention d’un professionnel de la santé sont exclus de la filière. 

https://www.dastri.fr/


LA COLLECTE DES DASRI

LE TRAITEMENT DES DASRI

Contact : cannelle.huet@teo-paysdelaloire.fr

En savoir plus :
Site de DASTRI     /     Rapport annuel 2021 DASTRI

Géolocalisation des points de collecte

En 2021, 63 986 kg de DASRI (hors poids des contenants) ont été 
collectés en Pays de Loire, soit environ 12 000 kg de moins par rapport 
à 2020.
Malgré cette baisse de quantité collectée, la performance de collecte 
a augmenté de 5 points par rapport à 2020 en atteignant un taux de 
collecte de 126%.
Cette performance est calculée par rapport au gisement régional mis 
sur le marché. 
L’ensemble des départements ligériens dépasse l’objectif de collecte 
fixé à 80%. 

La région Pays de la Loire dispose de 2 unités de valorisation 
énergétique (U.V.E) utilisées pour incinérer les DASRI : 

Impact de la crise sanitaire de la Covid 19 : 
En 2021, l’activité de DASTRI a été fortement impactée par la prise en charge exceptionnelle des déchets 
de tests et de vaccins générés en pharmacie, déchets considérés comme hors du champ de son agrément 

car issus des professionnels de la santé. A l’échelle nationale, les déchets de tests et vaccins Covid ainsi que 
les seringues usagées de la vaccination contre la grippe représentent près du tiers des DASRI collectés, 

soit l’équivalent de 412 tonnes nettes. 

LA FILIÈRE DÉCHETS D’ACTIVITÉS DE 
SOINS À RISQUES INFECTIEUX (DASRI)

• ALCEA à Nantes (44) ; 

• SYNER’VAL à Le Mans (52)

https://www.dastri.fr/
https://www.dastri.fr/mediatheque/?mon_media=15836
https://www.dastri.fr/nous-collectons/
https://www.entrepreneursdudechet.fr/
https://www.territoire-energie-paysdelaloire.fr/
http://www.airpl.org
http://www.rte-france.com
http://www.paysdelaloire.fr
http://www.paysdelaloire.ademe.fr
http://www.grtgaz.com
http://www.grdf.fr
http://www.enedis.fr/
http://www.sivert.fr/
https://www.citeo.com/nous-connaitre/
https://www.cress-pdl.org/
https://federec.com/fr/regions-carte-france-regions-federec-detail/groupes-de-travail/ca-federec-ouest/
http://www.airpl.org
https://trivalis.fr/
https://www.rudologia.fr/
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr

